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L’occupation néolithique  
de Grâce-Hollogne – Velroux « Quartier Roba »
Fouilles 2004/2005 dans la zone d’extension  
de l’aéroport de Liège/Bierset 
Partie 1 – Les structures : analyses et interprétation

François Tromme

Résumé
En 2004-2005, suite aux travaux d’extension de l’aéroport de Bierset, deux campagnes de fouilles préventives sont 

menées par une équipe des Chercheurs de la Wallonie subventionnée par la Région wallonne. Elles mettent au jour 
une occupation rubanée partiellement détruite par les occupations ultérieures. Malgré le peu de structures sauve-
gardées et le maigre matériel récolté, la mise en évidence de deux zones, chronologiquement peu distantes l’une de 
l’autre, ouvre des perspectives intéressantes pour la compréhension des occupations rubanées de la région.
Mots-clés : Rubané, structures.

Summary
Following the extension works of Bierset Airport, a team of members of the organization « Les Chercheurs de la 

Wallonie », supported by funds from the Walloon Region, ran a preventive excavation campaign 2004-2005. These 
excavations brought to light a Linear Pottery culture occupation that had been partly destroyed by later occupations. 
The remaining structures are scarce and not much material could be gathered. However, identifying two zones with little 
chronological distance between them might very well help understanding better the Linear Pottery culture occupation 
of the region.
Keywords: Linear Pottery culture, Structures.

1. Le cadre général

1.1 Introduction

Dans le cadre des recherches préventives 
initiées par le Service de l’Archéologie 
(Direction de Liège I, Ministère de la Région 
Wallonne) en zone d’activité économique, 
une équipe de l’ASBL «  Les Chercheurs 
de la Wallonie  » dirigée par Jean-Philippe 
Marchal et Sabine Loicq est intervenue dans 
la zone d’extension de l’aéroport de Liège/
Bierset (Marchal & Loicq, 2007  : 109). Les 
recherches ont mis au jour trois occupations. 
La première date du Rubané. L’occupation 
protohistorique est la seconde et la troisième, 
qui aurait perturbé de manière conséquente 
les deux précédentes, est une villa gallo-
romaine dont la publication est parue il y a 
peu (Vilvorder & Weinkauf, 2012).

L’occupation rubanée sera l’objet de plu-
sieurs articles constituant une étude pluridisci-
plinaire de ce site. Ce premier opus est consacré 
à l’historique des recherches, à la description 
des structures et leur interprétation. 

1.2 Localisation 

Velroux, aujourd’hui village de l’entité 
de Grâce-Hollogne, est situé en province de 
Liège, au nord-ouest de son chef-lieu (fig. 1). 
Depuis la création d’un aéroport par les Alle-
mands en 1914, son territoire, avec celui de 
Bierset, abrita durant des décennies les ins-
tallations militaires, amenant un remodelage 
complet du sol de la zone. À partir de 1976, la 
création de l’aéroport civil de Liège amène les 
premières extensions. Depuis lors, les infras-
tructures ne cessent de rogner les terres aux 
alentours.
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1.3 Le site

Révélées par les prospections systématiques 
puis les fouilles de 2004 à 2005, partiellement 
incluses dans l’enceinte d’exploitation 
aéroportuaire, les trois zones d’occupation se 
sont implantées au sommet d’un interfluve, 
au niveau de la ligne de partage des eaux entre 
Meuse et Geer, sur le substrat limoneux, à 
l’altitude de 195  m. Toutes s’arrêtent vers le 
nord-est comme vers le nord-ouest à l’amorce 
des versants aux pendages peu prononcés. Vers 
l’ouest et le sud-ouest, la modification de la 
nature du substrat forme la limite opposée : le 
sommet d’une terrasse fluviatile apparaissant 
juste sous la couche de charruage. Quelques 
structures rubanées du sud-ouest se trouvent 
à la jonction lœss/graviers (Marchal & Loicq, 
2007 : 110). Trois fosses isolées, au remplissage 
non daté, furent repérées au sud des structures 
néolithiques. 

Le ruisseau de Crotteux, seul ruisseau 
proche, coule à 900  m environ au sud de 
l’implantation après avoir pris sa source au 
sud du hameau dont il porte le nom. Les cartes 
IGN datant de 1958, avant les réalisations des 
infrastructures autoroutières, montrent la 
présence d’abondantes petites exploitations 
sablières comme celle présente à moins de 

200  m des fouilles (Marchal & Loicq, 2007  : 
110). Celle-ci ne figure pas encore sur ce 
plan (fig. 2)  mais est présente sur celui des 
zones investiguées (Vilvorder & Weinkauf, 
2012  : 9, fig.  3). Ces dernières ont peut-être 
été des sources d’approvisionnement en 
matière première, notamment pour certaines 
céramiques qualifiées de « sableuses ».

1.4 Historique des recherches

1.4.1 Les recherches initiales

D’après les communications de J. 
Debouxhtay, curé de la paroisse de Velroux, 
et J.‑L. Claes, cultivateur, le site avait été 
repéré en «  octobre 1958  »  par J. Destexhe. 
Il le fouilla très partiellement avec son 
fils Guy et J. Haeck. Outre des vestiges 
gallo-romains, ces chercheurs dégagèrent 
une structure  rubanée, reprise sur le plan 
mentionné par F. Vilvorder (fig. 3 ; Vilvorder 
& Weinkauf, 2012 : 8). 
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Fig. 1 – Situation topographique du site rubané de 
Velroux « Quartier Roba » (©Apis-CRAN, UCL).

Fig. 2 – Situation avant les grands travaux  
d’infrastructure présentant les diverses sablières 

(infographie F. Tromme).
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Fig. 3 – Copie informatisée du relevé schématique  
de J. Destexhe-Jamotte. 1 à 4 : ruines romaines, 5 : fond de cabane omalien, 6-7 : palissade moyenâgeuse  

(infographie F. Tromme).

Transcription du carnet d’inventaire de J. Destexhe reprenant les trouvailles de Velroux

N° de pièce Pièce Date découverte Lieu

6725 grattoir 1947 Velroux « La Halette »

10.480 nucléus 1952 Velroux « La Halette »

10.481 grattoir 1952 Velroux « La Halette »

10.482 burin 1952 Velroux « La Halette »

10.483 grattoir 1958 Velroux « La Halette »

10.484 grattoir 1958 Velroux « La Halette »

13.334 grand perçoir 1958 Velroux « La Halette »

13.335 grattoir 1958 Velroux « La Halette »

13.336 grattoir 1958 Velroux « La Halette »

13.337 grattoir 1958 Velroux « La Halette »

13.338 faucille 1958 Velroux « La Halette »

13.339 fragment d’herminette 1958 Velroux « La Halette »

13.340 percuteur en grès 1958 Velroux « La Halette »

13.341 lame retouchée 1958 Velroux « La Halette »

13.342 grattoir 1958 Velroux « La Halette »

13.343 grattoir 1958 Velroux « La Halette »

13.344 grattoir 1958 Velroux « La Halette »

13.345 plaquette en phtanite 1958 Velroux « La Halette »

13.346 vase omalien reconstitué 1958 Velroux « La Halette »

Tab. 1 – Transcription du carnet de fouille de J. Destexhe-Jamotte pour le matériel rubané de Velroux  
(propriété J. Destexhe-Denée).
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Dans son inventaire, pour le lieu-
dit «  Velroux, La Halette  », J. Destexhe 
mentionne un grattoir qui porte la date de 
découverte de 1947, puis un nucléus et deux 
autres artefacts avec celle de 1952. Les autres 
objets ont comme mention « 1958 Velroux La 
Halette » (tableau 1). Nous pensons que c’est 
en 1958 que les fouilles furent effectuées 
après repérage des structures, mais que le site 
potentiel avait été identifié plus de dix ans 
auparavant. Seul le vase inventorié 13.346 
(tableau 1) a été publié (Destexhe-Jamotte, 
1962 : 57, Pl. 9.2).

1.4.2 Les recherches récentes à proximité

En 1967, à environ 2500 m à vol d’oiseau, 
au sud-ouest du présent site, une occupa-
tion rubanée, Horion-Hozémont «  Noir 
Fontaine  », repérée par  M. Dradon, a été 
fouillée par les Chercheurs de la Wallonie 
sur le tracé de l’autoroute E40, dans le cadre 
d’une convention signée avec le Service na-
tional des fouilles  » (fig. 4, 1  ; Tromme & 
Haeck, 1976). 

En 2001-2002, consécutivement à l’amé-
nagement d’un accès autoroutier au sud 
de l’aéroport, une intervention d’urgence, 
effectuée par l’équipe des Chercheurs de 
la Wallonie subsidiée par la Région wal-
lonne, avait révélé l’existence d’un village 
néolithique à 3,5  km au sud-est, au lieu-
dit «  Diérain Patar  » (fig. 4, 2a) ainsi que 
deux fosses lors d’une intervention d’ex-
trême urgence lors du creusement d’un 
bassin d’orage (Loicq & Marchal, 2002  ; 
Loicq & Marchal, 2001-2002  ; 2003  ; Loicq 
et al, 2004  ; Marchal, 2004  : 105). Ce site 
était déjà connu de Marcel Dradon qui y 
avait fouillé quelques fosses. J.-Ph. Marchal 
signale aussi la présence d’une importante 
implantation à l’emplacement de l’actuelle 
entreprise TNT sans qu’une intervention 
ait été possible (Loicq & Marchal, 2002  : 
93). Repérée à une date inconnue au lieu-
dit «  Grosses Pierres  », très partiellement 
fouillée par ce même chercheur avant ou 
lors de la construction de l’échangeur de 
Hollogne-aux-Pierres, cette troisième im-
plantation rubanée  est sise à 6  km à l’est  
(fig. 4, 4). Au lieu-dit « Diérain Patar », dans 
les extensions sud de l’aéroport, un site ru-
bané très étendu est actuellement en cours 

de fouille sous la direction de C. Goffioul et  
J.-Ph. Marchal du Service Public de Wallo-
nie. Ces recherches sont la poursuite logique 
de celles entamées en 2001-2002 (fig. 4, 2b ; 
Marchal & Loicq, 2003). D’autres sites ne se 
trouvent qu’à 6,5 km au nord comme celui 
d’Awans (fig. 4, 5 ; Tromme, 1986 ; Caspar 
et al., 1988 et 1992) et de Voroux-Goreux 
(Tromme, 1989  ; fig. 4, 3). Ceux de Fexhe 
«  Podrî l’Cortri  » et Remicourt «  Fond de 
Momalle  » (Bosquet et al., 1998) sont un 
peu plus éloignés, de même que celui d’Al-
leur «  dépôt militaire  » (Marchal, 1998  ; 
Hauzeur, en préparation).

Beaucoup plus ancienne, mais de grande 
importance, la découverte du seul cimetière 
rubané identifié à ce jour en Hesbaye a eu 
lieu, à plus ou moins 6 km, dans la brique-
terie à l’est du fort de Hollogne-aux-Pierres 
(Thisse-Derouette et al., 1952 : 176).

1.4.3 La fouille de sauvetage

En 2003, la perspective de développe-
ment de l’activité de fret au nord et à l’ouest 
de l’aéroport de Bierset a débouché sur une 
opération archéologique de grande enver-
gure. Elle s’est effectuée en plusieurs phases. 

Les travaux commencèrent par l’ouver-
ture de tranchées continues avec entraxe de 
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10  m, parallèlement à la clôture de l’aéro-
port, à l’emplacement même où les pre-
mières découvertes avaient été effectuées 
(Marchal, 2004  : 109  ; Vilvorder & Wein-
kauf, 2012 : 2). Suite à la collaboration avec 
la SOWAER (Société Wallonne des Aéro-
ports), les fouilles extensives ont été répar-
ties en sept zones en fonction de critères 
temporels, topographiques, chronologiques 
et pratiques liés à l’obtention des autori-
sations afin d’assurer la sécurité du site 
d’exploitation (Marchal, 2005  ; Marchal & 
Loicq, 2006 et 2007). 

Dans la zone 2, quatre fosses au com-
blement particulier ont été fouillées de ma-
nière exhaustive. Pour toutes les autres, les 
quadrants vidés sont ceux utiles à la recon-
naissance du remplissage et au relevé des 
coupes, le plus souvent selon un seul axe. 
C’est la technique utilisée pour l’explo-
ration de toutes les structures de la zone 
1, excepté la 17. Des structures et la céra-
mique des époques rubanée et protohisto-
rique ont fait l’objet d’un mémoire présenté 
à l’UCL (Ghesquière, 2012).

1.5 Pourquoi cette nouvelle étude ?

Dans son mémoire (Ghesquière, 2012), 
l’auteure a rapporté tous les tessons ruba-
nés provenant de la zone 2 aux structures 
de la zone 1. Elle a individualisé pratique-
ment tous les tessons, faussant de la sorte 
les statistiques de son recensement selon la 
classification de Modderman. Vu ces faits 
et comme aucun remontage n’avait été ef-
fectué au sein d’une même US, d’un même 
fait ou entre structures, nous avons repris 
l’étude de la partie rubanée. Il s’est avéré 
nécessaire de revoir certains profils posant 
problème au niveau de leur analyse et de 
leur interprétation, et d’ajouter les struc-
tures non étudiées de la zone 2 en leur res-
tituant leur matériel. 

Le nombre restreint de structures et le 
mode de fouille expliquent peut-être la rela-
tive indigence globale du mobilier archéo-
logique. Cette pauvreté quantitative est 
un même constat pour toutes les zones et 
constitue la raison pour laquelle J. Destexhe 
et son équipe ne se sont pas intéressés à cette 
occupation.

Nous avons donc :
–– refait un décompte des tessons en les rap-

portant à leur structure de découverte 
puis aux ensembles organisés,

–– recensé le tout dans un inventaire complet,
–– effectué des remontages en associant les 

tessons en fonction des pâtes et des décors,
–– déterminé le nombre minimum d’indi-

vidus, non par fosse, mais par ensemble 
cohérent en fonction des remontages,

–– analysé les coupes en les positionnant sur 
le plan général pour comprendre les inte-
ractions entre structures.
Les objectifs de cette première partie sont 

de comprendre correctement l’implantation 
du site et, si possible, son organisation. La 
détermination des structures pouvant y être 
associées permettra de définir les entités for-
mant des ensembles pour interpréter provi-
soirement ces derniers.

Un prochain volet reprendra l’étude dé-
taillée de la céramique  : analyse du corpus, 
sa datation par structure et ensemble, re-
cherches variées sur les techniques de réalisa-
tion, de façonnage et de décoration. Un autre 
verra l’analyse détaillée du matériel lithique 
et son analyse tracéologique. 

2. Description des structures (fig. 5)
Pour la clarté et une facilité de lecture du 

plan général, nous avons attribué une nou-
velle numérotation à toutes les structures 
rubanées ou considérées comme appartenant 
à cette occupation. Un tableau renvoie aux 
deux numérotations  : celle que nous avons 
établie et celle attribuée lors de la fouille (ta-
bleau 2). Il reprend, en outre, le type de maté-
riel retrouvé dans chacun des faits.

«  Résultat notamment de la mise en 
culture plus que millénaire du plateau, le site 
a connu une très forte érosion qui a engendré 
un très important écrêtement du sol antique, 
comme presque partout ailleurs dans les 
zones limoneuses de la Hesbaye liégeoise  » 
(Vilvorder & Weinkauf, 2012  : 8). Les acti-
vités gallo-romaines, pour répondre à leurs 
exigences d’implantation, d’organisation et 
de production, ont vraisemblablement per-
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turbé profondément les traces des premiers 
occupants en détruisant leurs structures, en 
déplaçant ou en réutilisant leur matériel, 
exclusivement lithique, rejeté dans les fosses 
détritiques (Vilvorder & Weinkauf, 2012  : 
42). Sur le plan général (fig. 5), les fosses 
non rubanées, dans lesquelles ce matériel de 
récupération (?) exclusivement lithique a été 
découvert, sont hachurées et ont conservé 
leur numéro de fouille (fig. 5, tableau 2). À 
l’exception de deux faits recoupés par un bâ-
timent (17 et 93), aucune structure rubanée 
n’est signalée comme étant perturbée par une 
gallo-romaine. 

L’altération, entamée voici des siècles, a 
été accentuée par le creusement d’un chemin 
reliant Velroux à Flémalle, peut-être d’ori-
gine gallo-romaine (Marchal & Loicq, 2007 : 
110). Il aurait détruit, en le traversant, une 
partie du site rubané. 

Il n’existe, dans la zone d’occupation 
gallo-romaine (zones 1 et 7), que quatre 
structures conservées intactes et 2 recoupées. 
Les trous de poteaux ont disparu ou, quand 
il en restait des traces, ont été difficiles 
à repérer. Les traces, qui subsistent sous 
formes de lentilles entre les structures 15 
et 16, sont difficiles à différencier de fonds 
de dépressions pédologiques ou de chablis. 
Plusieurs fosses, n’ayant livré aucun matériel, 
n’ont pu être attribuées à l’une ou l’autre 
culture. En conséquence, le plan du site 
rubané est difficile à interpréter, relève de 
beaucoup d’hypothèses et, pour l’instant, 
pose plus de questions qu’il n’apporte de 
réponses. Dès lors, ne sont reprises sur le plan 
général (fig. 5) que les structures certifiées 
par du matériel et celles dont l’appartenance 
au Rubané peut se déduire par le type de 
remplissage, similaire aux autres fosses et 
vierge de tout artefact gallo-romain. En effet, 
les faits appartenant à cette époque ont tous 
livré au moins un fragment de céramique, de 
tuile… ou un artefact parfaitement datable et 
ne laissant planer aucun doute.

Les vestiges de l’implantation du Néoli-
thique ancien se situent majoritairement à 
l’ouest des zones investiguées. Les principaux 
témoins sont implantés au-delà de l’ancien 

chemin creux (zone 2  ; Marchal & Loicq, 
2006  : 164). Si l’on exclut une structure gal-
lo-romaine, située à son extrémité ouest (Vil-
vorder & Weinkauf, 2012 : 32 et plan général), 
cette zone peut être considérée comme non 
perturbée par des réoccupations ultérieures, 
aucun autre artefact de l’Antiquité n’y ayant 
été découvert. Treize faits (1 à 13) y ont été 
comptabilisés, groupés en trois îlots. Nous les 
avons rassemblés en un ensemble que nous 
avons appelé E I vu qu’il est quantitativement 
le plus important.

Dans l’ouest de la zone 1, les deux fosses 
15 et 16 encadrent un espace où ont été re-
levés les alignements de « traces » (fonds de 
trous de poteau  ? chablis  ? perturbations  ?) 
qui ont échappé à l’érosion. Ces éléments 
composent l’ensemble E II. Les traces n’ont 
livré aucun matériel et ne sont pas reprises 
sur le plan gallo-romain proposé par F. Vil-
vorder (Vilvorder & Weinkauf, 2012). Elles 
ont été rattachées au Rubané vu que toutes 
les structures environnantes ont livré des do-
cuments datant de l’occupation du ier au ive 

siècle. Ces deux ensembles E I et E II sont dis-
tants de 80 m de centre à centre. Les quatre 
autres structures de la zone 1 sont éparses. En 
plus des deux fosses partiellement détruites, 
le fait 18 se trouve à plus de 200 m de la fosse 
15 vers le nord-est. Son attribution au Ruba-
né, par défaut de matériel romain y retrouvé, 
reste incertaine. La structure 28, vers le nord-
est, est séparée de la fosse 15 de plus d’une 
quarantaine de mètres. 

Jean-Philippe Marchal émettait l’hypo-
thèse que les trois occupations trouvaient une 
extension importante à l’intérieur même de 
l’enclave aéroportuaire (Marchal, 2004 : 109 ; 
Marchal & Loicq, 2007 : 110). En 2005, mal-
gré un décapage jusqu’à la piste secondaire, 
sur 7 000 m2, un seul fait se rattachant à l’oc-
cupation néolithique a été repéré (28).  Les 
fosses non datables de cette zone 7, groupées 
au sud-est de l’ensemble E I, sont moins éloi-
gnées de ce dernier (40 m) que la structure 
28 de l’espace E II (Marchal & Loicq, 2007 : 
110-111).
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Fig. 5 – Plan général des fouilles (infographie Préhistomuseum, au départ de ©Apis-CRAN UCL).
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Concordance numérotation des structures fouille/
publication 

 
Structures avec du lithique 

seul

N° fouille N° publication Matériel  retrouvé Outil Débit. Polis

Zone 1 62 15 céramique + lithique      

  153 16 céramique + lithique      

  184 17 céramique + lithique      

  215 18        

  134 19 fond trou poteau ?      

  136 20 fond trou poteau ?      

  137/138 21 fond trou poteau ?      

  139 22 fond trou poteau ?      

  140 23 fond trou poteau ?      

  141 24 fond trou poteau ?      

  143 25 fond trou poteau ?      

  144 26 fond trou poteau ?      

  145 27 fond trou poteau ?      

  févr-45  45 lithique 14 33  

  19   lithique 2 2  

  81   lithique 1 3  

  105   lithique 2 6  

  156   lithique 6 24  

Zone 2 3 1 céramique + lithique      

  4 2        

  8 3        

  9 4        

  10 5 céramique + lithique      

  12 7 céramique + lithique      

  13 8 céramique + lithique      

  14 9 céramique + lithique      

  15 10        

  16 11 lithique      

  17 12        

  18 13 céramique + lithique      

  92 6 céramique + lithique      

  914 9 céramique      

  41   lithique 2 1  

Zone 7 4   lithique 0 41  

  17 28 céramique   2  

  26   lithique 2    

  30   lithique 1 11 3

  44   lithique 1 2  

Tab. 2 – Concordance des numéros des faits fouille et de publication plus matériel y retrouvés.
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2.1 Les ensembles spatiaux E I et E II

Vu cette importante érosion, les struc-
tures, hormis l’une ou l’autre, sont de faible 
profondeur. La presque totalité d’entre elles, 
en ce compris celles de la zone 2, entrent dans 
ce cas de figure. 

Les structures 9, 13, 7, et vraisemblable-
ment 8, groupées et contigües, pourraient 
constituer les creusements les plus profonds 
d’une ou deux grande(s) fosse(s). En face, sur 
un deuxième axe, presque perpendiculaire, 
les faits 4, 5, et 6 seraient les surcreusements 
d’une fosse unique allongée. Les fosses 1 et 2 
pourraient aussi constituer les zones les plus 
profondes d’une même unité. 

Le remplissage de ces faits, excepté 1 et 2, 
se caractérise par un rejet, abondant à très 
abondant, de terre cuite et/ou de charbon de 
bois. Leur matériel céramique a permis plu-
sieurs remontages et associations de tessons 
inter-fosses appartenant aux mêmes individus. 
Ceux-ci confirment que la majorité des fosses 
étaient contemporaines et constituaient un seul 
ensemble spatio-temporel E I (fig. 6). 

Vu que l’aire d’occupation gallo-romaine 
semble s’arrêter au chemin creux (Marchal & 
Loicq, 2007 : 110) et qu’aucun autre artefact 
de cette époque n’a été retrouvé dans la zone 
2, si ce n’est la fosse quadrangulaire gallo-ro-
maine sise à 20 m à l’ouest de F13 (Vilvorder 
& Weinkauf, 2012  : plan général), quelques 
structures sans matériel de E I ont été asso-
ciées à la période rubanée. Elles présentent 
un remplissage similaire à celles ayant livré 
du matériel et sont relativement proches 
de ces dernières. Ce sont les fosses 2, 3 et 4, 
associées respectivement aux faits 1, 5 et 6, 
et la structure 10, liée à l’axe 9, 13, 7 (fig. 5). 
Avec la fosse 10, les faits 11 et 12, en forme 
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Fig. 6 – Remontage dans l’espace E I  
(infographie F. Tromme).

Fig. 7 – Fosse 11 (photo J.-P. Marchal).

Fig. 8 – Fosse 12 (photo J.-P. Marchal).
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de pomme de terre, constituent un alignement 
au sud-ouest de ces dernières. Toutes trois ont 
une profondeur oscillant entre 20 et 30  cm. 
Deux d’entre elles (11 et 12) ont des remplis-
sages similaires : une terre brune à laquelle se 
mêlent des nodules (brun rouge à brun noir) 
de même teinte que le substrat dans lequel elles 
ont été implantées (fig. 7 et 8). Une seule (11) 
a livré quelques éléments lithiques rubanés. La 
similitude des remplissages nous amène à les 
associer. 

Un peu à l’écart, la petite fosse 3, de plan 
subquadrangulaire, de 0,5 m sur ses deux axes 
et de 20 cm de profondeur, aux parois abruptes, 
pourrait faire penser à un trou de poteau, ce 
que contredit formellement son remplissage en 
couche unique homogène avec quelques rares 
traces de charbon de bois éparses, sans zone de 
compression ni précipité. 

Dans l’ouest de la zone 1, cinq remontages 
et associations de tessons permettent de relier 
les structures 15 et 16. Ils permettent d’affirmer 
que ces dernières appartiennent à une même 
unité spatiale. Ces deux fosses délimitent un 
espace dans lequel sont alignés quelques petits 
faits, de très faible profondeur (fig. 5 et 9). 
Malheureusement, les profils de seulement 
deux d’entre eux ont été relevés en coupe. Les 
très mauvaises conditions climatiques dans 
lesquelles le sauvetage s’est opéré expliquent 
peut-être cela. Ils se présentent en trois 
alignements parallèles. Le premier (26, 25, 
24, 22) s’étire sur une quinzaine de mètres 
de long,  les deux autres ne comprennent 
que deux éléments  : 23, 27 et 19, 21. Plus ou 
moins perpendiculairement au grand axe, 
trois d’entre eux (23, 22, 21) sont alignés en 
formant un « J ». Les traces 27 et 26 sont situées 
sur une ligne subparallèle à ce dernier (fig. 5 et 
9). La distance entre les centres des éléments 
externes de l’alignement 21-23 est d’un peu 
plus de 3 m (fig. 9). 

Faute de notes précises, de photos et de 
coupes détaillées mentionnant les US, aucune 
certitude ne peut être avancée. Aucune des 
deux traces relevées en coupe (19, 27) ne 
présente les caractéristiques habituelles de trou 
de poteau : pas de zone de compression, pas de 
précipité. Elles ne présentent ni les dimensions 
en plan – et surtout en profondeur – ni les 
caractéristiques des trous de poteau gallo-
romains (Vilvorder & Weinkauf, 2012 : 12 et 

21). L’orientation du grand axe, de +/- 90° à 
l’ouest par rapport au pôle nord magnétique, 
entre dans la fourchette de fluctuation de l’axe 
longitudinal des maisons rubanées de Bel-
gique (entre 40° et 98° ou 100°  ; Jadin et al., 
2011 : 33 ; Hauzeur & Jadin, 2013 : 24).

2.1.1 Les fosses

Dans plusieurs d’entre elles (1, 6, 7 et 8), 
des rejets d’argile (étrangère au substrat dans 
lequel elles ont été creusées), parfois abon-
dants, se présentent sous forme de  nodules 
quelquefois très importants (fig. 11). Certains 
se caractérisent par des grains de phosphate 
ou de craie sous forme de billes qui s’écrasent 
lors du passage de l’outil (fig. 12).

2.1.1.1 Les structures de l’aire E I

Fosse 1 (fig. 10)

De forme elliptique relativement régulière 
en plan, elle présente un profil accidenté avec 
deux cuvettes accolées séparées par un seuil 
arrondi (2,18 x 1,25 x 0,51  m). Dans le tiers 
sud, la paroi, presque abrupte, aboutit d’abord 
à un fond plat, plus ou moins horizontal. Ce-
lui-ci plonge ensuite dans la première cuvette, 
remonte pour former le seuil et replonge dans 
la seconde dont le bord nord, en forte pente et 
tout en ondulations, se redresse vers le nord 
pour aboutir verticalement en surface.

Le remplissage se compose d’une couche 
de fond d’épaisseur irrégulière et ondulante. 
Partant de la paroi nord, elle comble les deux 

1523?

22?
21?

24?

16

20

19?

27?

25?

26?

E II

5m

Fig. 9 – Détail espace E II (infographie F. Tromme).



L’occupation néolithique de Grâce-Hollogne – Velroux « Quartier Roba »	 67

cuvettes et, sans atteindre la surface, amorce 
une forte remontée à la sortie de la cuvette 
sud en s’appuyant sur un dépôt qui repose 
contre la paroi. La couche suivante achève le 
comblement. Elle semble avoir été remaniée : 
la réouverture présente, en effet, un profil en 
entonnoir largement évasé atteignant le seuil.

Fosse 2
De forme trapézoïdale en surface, elle me-

sure 1,30  m sur son grand axe pour 1,02  m 

en largeur et atteint la profondeur maximale 
de 0,64  m. La paroi sud/sud-ouest descend 
verticalement pour aboutir à un fond plat qui 
s’étend sur un tiers de la longueur de la fosse. 
Il remonte ensuite selon une pente très forte 
et, à 0,30 m de profondeur, se redresse bru-
talement pour arriver en surface. Le remplis-
sage comporte quatre US. Les deux couches 
du fond sont adossées l’une à l’autre et 
épousent les parois pour former une cuvette. 
Les deux dernières sont superposées, en de-
mi-lune, pour combler la cuvette. 
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Fig. 10 – Fosse 1 et 6 : plans et coupes (infographie adaptée de F. Giraldo-Martin).

Fig. 11 – Fosse 6 : nodule de terre avec de la « craie » 
(photo J.-P. Marchal).

Fig. 12 – Fosse 6 : détail de l’US inférieure  
(photo J.-P. Marchal).
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Le seul matériel qui en provient consiste 
en des éclats de grès, tous concentrés dans la 
partie sud/sud-ouest et répartis sur deux US.

Fosse 5 

Le plan est une forme allongée peu éten-
due au contour irrégulier (1,13 x 0,45 m). Le 
profil est asymétrique. Au nord-ouest, la pa-
roi abrupte aboutit à un étroit surcreusement 
(prof. : 0,27 m). À l’opposé, le fond, en pen-
dage irrégulier, remonte lentement jusqu’à la 
surface. Le remplissage se compose de deux 
US : une inclusion centrale, en U très évasé, 
part du fond jusqu’à la surface  ; elle a vrai-
semblablement été recreusée dans le rem-
plissage initial. Des charbons de bois ont été 
retrouvés dans la partie sommitale de l’inclu-
sion centrale et des tessons de céramique 
proviennent du remblai homogène initial.

Fosse 6 (fig. 10)

Cette structure se compose de deux cu-
vettes jointives séparées par un seuil (4,20 
x 3,28 x 1,04  m). Leur remplissage semble 
s’être effectué simultanément, au départ du 
bord sud, par un colmatage partiel qui s’est 
poursuivi ensuite par le nord. Les couches 
de la partie sud semblent posséder un taux 
de présence en charbon de bois nettement 
plus important que dans la cuvette nord 
(Q1/Q2) où les US paraissent peu altérées en 
matières organiques et contiennent quantité 
de nodules d’argile gris blanchâtre de tailles 
diverses (fig. 11 et 12). Ce type d’inclusion se 
retrouve aussi sous la couche noire de col-
matage (Q4, fig. 13). La grande majorité du 
matériel provient de ce comblement. Le rejet 
d’abondants charbons de bois s’est effectué à 
partir du bord sud/sud-est de la fosse.

Fosse 7 (fig. 14 et 15)

Ovale régulier en surface, cette structure 
est une grande cuvette avec léger seuil au 
nord-ouest. Les parois sont en pente douce, 
excepté celle orientée au nord qui est en dé-
vers (2,20 x 1,16 x 0,26 m). Trois couches ont 
été relevées : l’inférieure et la supérieure ren-
ferment beaucoup de charbon de bois et une 
grande quantité de nodules de terre cuite ; la 
couche intermédiaire en contient beaucoup 
moins. Elle se remarque par un dépôt mas-
sif de terre étrangère au substrat  : mélange 
de cendrées, d’argile et de craie (fig. 15). Ces 
rejets ont été effectués par deux bords oppo-
sés : ouest et est. Le lieu principal, origine du 
comblement le plus important, semble être 
une zone située au sud/sud-est.
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Fosse 8 (fig. 14 et 16)

Conservée sur une profondeur de 0,60 m, 
elle se présente en surface sous la forme 
d’un ovale plus ou moins régulier avec 
excroissance au nord-ouest (2,13 x 1,88 m). 
Les parois relativement abruptes s’incurvent 
vers un fond en cuvette peu prononcée avec 
un léger seuil dans son extrémité sud-ouest. 
Trois couches principales, irrégulières, 
contiennent du charbon de bois et de la terre 
cuite orange à rouge en abondance. La couche 
inférieure est close par une épaisse lentille de 
terre cuite. Dans le quadrant Q2, une US est 
un rejet massif de cendrées mêlées à de l’argile 
et de la craie (fig. 16). Le matériel provient de 
la couche surmontant la couche cendreuse et 
de la couche du fond. Le remplissage semble 
effectué au départ du bord sud/sud-est.

Fosse 9 (fig. 17)

Ce complexe de deux fosses (a et b) pré-
sente, en surface, un contour très irrégulier 
et ondulant (fosse a : 2,09 x 1,62 m ; fosse b : 
1,18 x 0,85 m). Dans la partie « nord », dans 

un substrat homogène contenant de rares 
éléments de bois carbonisé ayant percolé, le 
premier creusement chronologique, au profil 
en U, peut être interprété comme une fosse 
de stockage (b). Son comblement comporte 
huit US. La deuxième fosse (a) comporte 
les deux/trois couches sommitales en lé-
gères cuvettes colmatant le tout (prof. max. : 
fosse 9a = 0,66 m ; fosse 9b = 0,74 m). 

Dans la fosse 9b, au-dessus de la couche 
qui tapisse le fond, d’épaisseur très variable, 
intervient un rejet massif de terre brûlée. 
Trois couches principales contiennent du 
charbon de bois en quantité et de très nom-
breux nodules de terre cuite. Les strates inter-
médiaires en contiennent nettement moins. 
Le matériel provient, pour l’essentiel, des 
couches du comblement (9a). Le lieu de rejet 
semble se situer au nord/nord-est.

Fosse 13 (fig. 17)

L’interprétation initiale de cette fosse 
comme structure de combustion a été ra-
pidement abandonnée (Marchal & Loicq, 
2006  : 164). Cette fosse-silo, en plan, a la 
forme d’une tétine très étirée (3,42 x 1,80 m). 
Les coupes montrent des parois abruptes à 
verticales ou en dévers, un fond en cuvette 
(prof. : 0,92 m) peu prononcée en largeur et 
relativement horizontale en longueur, avec 
un seuil à l’ouest. Le remplissage en est très 
complexe avec treize US minimum sous 
forme de rejets de limon peu altéré et interfé-
rant avec des strates de couches de cendrées 
ou de terre contenant d’abondants résidus 
de charbon de bois. Une couche se distingue 
particulièrement. Elle est constituée d’un re-
jet massif de terre brûlée émiettée ou en no-

Fig. 16 – Fosse 8 : vue coupe CD en Q4  
(photo J.-P. Marchal).
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dules parfois volumineux. Semblables blocs 
se retrouvent dans d’autres couches, mais en 
quantité et en volume nettement moindres. 
Le matériel provient majoritairement des 
couches supérieures. Le rejet massif semble 
avoir été généré à partir de la bordure nord/
nord-est de la structure.

2.1.1.2 Les structures de l’aire E II

Fosse 15 (fig. 18 et 19) 

Elle présente un contour irrégulier (1,86 
x 1,62  m) et atteint 0,34  m de profondeur. 
Elle a été creusée dans un substrat bioturbé 
dans lequel a percolé du charbon de bois. 
Le profil est asymétrique  : au sud-ouest, la 
paroi est verticale alors qu’elle est en pente 
douce à l’opposé. Le fond, plat au départ, 
présente un pendage sud-ouest/nord-est de 
plus en plus accentué. Deux strates consti-
tuent le comblement. La couche supérieure, 
en cuvette à fond ondulant, se compose de 
sédiments beiges tachetés de brun dans les-
quels ont été retrouvés des fragments de 
charbon de bois. L’US inférieure, hétéro-
gène, mélange de sable et d’argile, contient 
des résidus de charbon de bois et de la terre 
brûlée. Le matériel provient des deux US et 
des tessons des deux couches appartiennent 

aux mêmes individus. Les rejets dans la fosse 
semblent s’être effectués par les bords nord à 
nord-est.

Fosse 16 (fig. 18 et 20)

De forme irrégulière (3,80 x 2,40 m), c’est 
la fosse qui a conservé la profondeur la plus 
importante (1,40 m). Elle présente des parois 
à courbure presque régulière. Le fond est une 
cuvette surcreusée avec un léger pendage sud/
sud-ouest–nord/nord-est. Diverses couches 
de sédiments la comblent. La strate inférieure 
est composée de plusieurs US, rejets massifs 
de terre non polluée par des productions an-
thropiques mais où l’eau a percolé. La lunule, 
possible recreusement, avec de multiples 
charbons de bois et petits nodules de terre 
cuite, a livré la majorité des tessons de céra-
mique. Quelques‑uns apparaissent aussi dans 
le fond de la couche de scellement gris-brun. 
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Fig. 18 – Fosse 15 et 16 : plans et coupes (infographie adaptée de F. Giraldo-Martin).

Fig. 19 – Coupe de la fosse 15 (photo J.-P. Marchal).
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Le remplissage semble s’être effectué dans 
un premier temps par le sud-ouest et ensuite 
par le nord-est.

2.2 Les structures hors ensemble E II 

Fosse 17 (fig. 21)

Recoupée par la pièce annexe du petit 
complexe balnéaire gallo-romain et par une 
fosse de rejet de cendrées du praefurnium, 
la partie rubanée mesure encore 2,48  m sur 
2,24 m. Conservée sur une hauteur de 1,32 m, 
son profil est complètement irrégulier. Sur un 
fond ondulant, plus ou moins horizontal, re-
pose une épaisse strate gris beige contenant, 
épars, de gros nodules de terre cuite à cœur 
noir. Elle est surmontée d’une strate bifide à 
son extrémité nord, au pendage important et 
témoignant d’un rejet au départ d’une zone 
située au sud. Cette strate de charbon de bois 
contenant de nombreux nodules de terre 
cuite et de la cendrée est colmatée par une 
cuvette à remplissage blanchâtre à gris blan-
châtre ne contenant que quelques charbons 

de bois. Les quelques éléments céramiques 
proviennent de la couche noire.

Fosse 18

Située au niveau de la clôture de la zone 
aéroportuaire, elle n’a été fouillée que par-
tiellement. Le plan de la partie découverte 
montre un contour régulier. Conservée sur 
une profondeur de 0,10  m à peine, sa lon-
gueur est de 1,10 m. De profil, les parois sont 
en pente douce et se raccrochent à un fond 
plat. La structure compte deux niveaux de 
remblais. Son appartenance au Rubané ne 
peut être certifiée.

Fosse 28 (fig. 22)

Cette fosse présente, en plan, un contour de 
forme irrégulière (2,20 x 1,10 m) avec une pro-
fondeur maximale de 0,30 m. 

La coupe montre deux surcreusements sépa-
rés par un seuil occupant la moitié centrale. La 
cuvette sud-est présente un fond aplani et légè-
rement surcreusé là où aboutit la paroi oblique 
remontant en surface. Le seuil descend irrégu-
lièrement vers le nord-ouest pour plonger dans 
la seconde cuvette au fond plat peu étendu. Son 
bord externe remonte selon un pendage peu 
prononcé vers la surface. 

Au sud-est, la couche de fond gris blan-
châtre est surmontée d’une strate brun clair. 
Elles contiennent de rares traces carbonées. 
La première US s’appuie sur le seuil qu’elle 
couvre partiellement d’une langue beige à gris 
blanchâtre que l’on retrouve en paquets sur le 
seuil et dans la moitié nord-ouest sous forme 
de nodules inclus dans la couche noire de fond. 
Cette dernière, très perturbée, s’appuie sur le 
bord et le fond de la cuvette qu’elle comble et se 
poursuit sur le remplissage initial, à l’est, pour 
remonter en surface. Au fort taux de charbon 
de bois et de cendres se trouvent mêlés de nom-
breux petits voire minuscules nodules de terre 
cuite orange. Le colmatage brunâtre contient 
quelques charbons de bois épars et, au sud-est, 
des nodules de terre cuite orange un peu plus 
volumineux que dans la couche noire.

Toutes ces couches ont été fortement bio-
turbées. Deux éclats de débitage constituent le 
seul matériel provenant de la couche noire. 

Fig. 20 – Coupe de la fosse 16 (photo J.-P. Marchal).

Fig. 21 – Coupe de la fosse 17 (photo J.-P. Marchal).

Fig. 22 – Coupe de la fosse 28 (photo J.-P. Marchal).


